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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

équipement et transports : IGN
Question écrite n° 27593

Texte de la question

M. Michel Voisin rappelle à M. le ministre de l'équipement, des transports et du logement que l'Institut
géographique national (IGN) a la possibilité, pour faciliter ses activités à l'étranger, de prendre des participations
financières dans divers organismes. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser quels sont les
montants et les organismes dans lesquels l'IGN a pris des participations financières et les résultats qui en
découlent pour son activité.

Texte de la réponse

Pour faciliter ses activités à l'étranger, l'Institut géographique national (IGN) est autorisé, par décret du 12 mai
1981 modifié, à prendre des participations financières dans divers organismes. L'IGN est ainsi présent au capital
de trois sociétés privées : IGN France international, SPOT image et Navigation technologies corporation. La
société IGN France international a été créée le 28 février 1986 pour permettre à l'IGN de jouer son rôle
d'entraînement à l'exportation du secteur économique français de l'ingénierie cartographique, pour procurer à
l'établissement un volume d'activité supplémentaire, pour maintenir sa notoriété internationale et pour
l'encourager à accroître sa capacité d'adaptation, sa compétitivité et son dynamisme. L'IGN détient 62,5 % des
parts de la société, la recherche de nouveaux entrants devrait ramener ce pourcentage à son niveau originel de
51 %. Les autres actionnaires sont des professionnels du secteur de l'information géographique français,
espagnol et italien et un établissement bancaire. En 1998, la société a réalisé un chiffre d'affaires de 104 MF.
Des dividendes sont versés par la société aux actionnaires depuis plusieurs années. Le chiffre d'affaires réalisé
par l'IGN du fait des affaires données en sous-traitance par sa filiale fluctue autour de 20 à 25 MF par an. La
société SPOT image a été créée le 13 décembre 1982 pour permettre l'exploitation commerciale des images
issues des satellites SPOT. L'IGN s'est associé, dès l'origine, à cette opération stratégique et de prestige dans
un domaine d'avenir, la télédétection spatiale. Il détient aujourd'hui un peu plus de 10 % des parts de la société.
Les autres actionnaires principaux sont le CNES, des industriels du secteur aérospatial, des banques et des
partenaires suédois et belges. Le chiffre d'affaires réalisé en 1998 par la société est de 213 MF. La société
SPOT image sous-traite à l'IGN la réalisation de produits à valeur ajoutée tels que des spatio-cartes (cartes sur
fond d'images satellitales) ou des modèles numériques de terrain (représentation numérique du relief). SPOT
image a également acquis sur la France des données géographiques de base élaborées par l'IGN. Le chiffre
d'affaires directement confié par SPOT image à l'IGN est de 1 à 1,5 MF par an. Par ailleurs, sur ce secteur de
marché, l'IGN intervient pour le compte du ministère français de la défense et pour IGN France international. La
société Navigation technologies corporation, de droit américain, a été créée en décembre 1997 avec pour
objectif la commercialisation de systèmes embarqués d'aide à la navigation routière en Amérique du Nord et en
Europe. L'actionnaire majoritaire est Philips (72 %). L'IGN détient 1 % des parts de cette société, après échange
de ses actions dans la société European geographic technologies, société néerlandaise créée le 1er janvier
1991, dans laquelle l'IGN avait pris des parts aux côtés de Renault et Sagem, et devenue filiale européenne de
Navigation technologies corporation, sous le nom de Navigation technologies corporation sous le nom de
Navigation technologies bv. L'IGN est rétribué essentiellement par le versement de droits d'utilisation de sa base
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de données routières Géoroute. En ce début de 1999, on note une croissance sensible de ces revenus, 2 MF
ont été versés au titre du premier trimestre 1999 pour 0,4 MF seulement au titre de l'ensemble de l'année 1998.
L'accord de partenariat entre l'IGN et Navigation technologies bv a été récemment actualisé pour s'adapter aux
évolutions rapides du marché de l'aide à la navigation routière.
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